
Dates : 
16 mars 2026  
au 30 avril 2026

Durée : 
175 heures en centre 
de formation et 70 
heures en stage 
entreprise

Public concerné :
Toute personne 
en réflexion sur 
l’installation ou la 
reconversion dans la 
filière viticole

Financement :
La formation est 
financée par la région 
des Pays de la Loire 
dans le cadre du pro-
gramme 1 emploi = 1 
information
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Formation continue

>	 Découvrir tous les aspects de la viticulture à travers 
différentes approches : agroécologique, travaux 
mécanisés, travaux manuels, œnologie et cave, 
commercialisation des vins

VITICULTURE

Contenu de la formation
 

	 Approche agro-écologie : s’initier à la traction animale, s’initier à la gestion des 	
ruches, comprendre l’environnement naturel qui nous entoure, diversité des modes de 
production en viticulture, découverte biodynamie

	 Approche de la mécanisation de la viticulture : conduite de tracteur, règles de 
sécurité, conduite sur route, conduite avec du matériel attelé, gestion des traitements 
phytosanitaires, initiation soudure

	 Approche des travaux manuels de la vigne : comprendre le fonctionnement 
physiologique d’un cep de vigne, comprendre l’impact de la taille de vigne, taille de 
production et de formation, complantation, entretien du palissage

	 Approche œnologique : découverte des étapes d’élaboration du vin, connaissance du 
matériel œnologique, initiation à la dégustation des vins

	 Approche commerciale des vins : techniques d’accueil, étapes de dégustation 
clients, savoir parler du vin simplement, préparation de commandes, utilisation du 
matériel (étiqueteuse), argumenter et connaître son produit pour mieux le vendre 

De la vigne au vin : 
deviens acteur de la 
viticulture
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Moyens et modalités pédagogiques
 

	 Moyens pédagogiques
	 •	Salle de cours dédiée à la formation
	 •	Supports écrits
	 •	Equipement informatique
	 • Une équipe pédagogique avec un formateur 
		  référent, formateurs, assistant de formation 
		  et accompagnatrice socio-professionnelle

	 Modalités pédagogiques
	 •	Formateurs issus du milieu  
		  professionnel
	 •	Visite de vignes et domaines 
	 •	Atelier pratique et analyse de cas 
	 •	Dégustation appliquée 
	 •	Echanges 

Pour en savoir plus : 



CFPPA Edgard Pisani
BP 10007, Route de Méron 

49260 — Montreuil-Bellay 
T. +33 (0)2 41 40 19 20

cfppa.montreuil-bellay@educagri.fr

Contact : Raphaël HAMZA - T. +33 (0)2 41 40 19 20 
raphael.hamza@educagri.fr

Assistante formation : Corinne RESCHE - T. +33 (0)2 41 40 19 20	  
corinne.resche@educagri.fr

pisani49.fr

© Florent Vannier

Modalités pratiques  
et inscription

S’inscrire auprès du centre : remplir un dossier de 
préinscription et participer à une demi-journée qui s’assure 
de la cohérence entre le projet de formation et le projet 
professionnel du candidat.

Pour toutes questions relevant de l’accessibilité de la 
formation aux publics en situation de handicap, contactez 
le centre.

Modalités d’évaluation

Évaluations réalisées sous forme de QCM. Distribution 
d’attestation de compétences. 

Public concerné - Pré-requis

	 •	Être âgé de plus de 18 ans
	 •	Maîtriser les savoirs de base (lire, écrire, compter)
	 •	Formation ouverte à toute personne en réflexion sur 	
	 	 l’installation ou la reconversion dans la filière viticole
	 •	Disposer des aptitudes physiques nécessaires à 	
		  l’exercice du métier
	 •	Avoir levé les éventuels freins à l’entrée en formation 	
		  (logement, transport…)

Conditions d’accès
	
	 •	Être demandeur d’emploi ou salarié en reconversion
	 •	Satisfaire à l’entretien de motivation organisé par 
		  le centre

Réunions d’information

Accueil, présentation du CFPPA et de la formation et 
entretiens de motivation

16 janvier 2026 à 9h00 5 février 2026 à 14h

4 mars 2026 à 9h00

au CFPPA Edgard Pisani

Liste des documents à apporter lors de l’information  
collective : pièce d’identité, CV, lettre de motivation  
et photocopie des diplômes ou titre acquis.

Formation co-financée par l’État  
dans le cadre du PACTE

Ce projet est co-financé par le 
fond social européen plus (FSE+)


